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ARTICLE 15

À l’alinéa 3, substituer au montant :

« 10 000 euros »

le montant :

« 5 600 euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous souhaitons renforcer le contrôle relatif aux transactions risquées 
ayant lieu dans le secteur du luxe. Pour ce faire, nous proposons d’abaisser le seuil à partir duquel 
les professionnels du luxe sont soumis aux obligations de lutte contre le blanchiment des capitaux et 
le financement du terrorisme (LCB-FT).

Si le projet de loi propose de contrôler les transactions supérieures à 10 000 € de la valeur du bien 
échangé, nous proposons plutôt de commencer ce contrôle dès que l’échange équivaut à 5600 € afin 
d’être en mesure de limiter au maximum les schémas de blanchiment.
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Le régime du LCB-FT oblige les professionnels à :

– Identifier le client et vérifier son identité.

– Détecter les opérations atypiques ou incohérentes

– Vérifier l’origine des fonds en cas d’opération importante ou inhabituelle

Ce régime incite également les professionnels à mieux former les salariés, à accroître la coopération 
avec les autorités publiques (Tracfin, AMF etc…) et à renforcer leurs dispositifs de contrôle interne.

En France, dans un pays où plus de 15 % de la population demeure sous le seuil de pauvreté, il n’est 
clairement pas anodin de payer un bien accessoire plus de 5600 €, soit l’équivalent de plus de 4 
SMIC. Cela est d’autant plus vrai lorsqu’il s’agit d’un bien de luxe ! Seule une petite minorité de 
Français, en effet, peut se permettre de telles opérations.

Nous pouvons donc rassurer les dogmatiques de la « simplification » : notre amendement ne 
s’appliquera ainsi qu’à une infime part des transactions se déroulant chaque année.

Par ailleurs, renforcer le contrôle dans ce secteur est d’autant plus nécessaire que le luxe représente 
une forte densité de transactions en espèces. Il constitue également un secteur avec des produits plus 
facilement transportables et revendables, dont la valeur est stable. Ce sont donc des biens fortement 
exposés à la fraude, idéal pour recycler l’argent illicite.

Pour l’ensemble de ces raisons, nous proposons d’abaisser ce seuil à 2800 € afin de mieux lutter 
contre la fraude organisée et se servant des biens de luxe pour blanchir de l’argent illicite.


